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                                                                Résumé

Présentation du CLES et plus particulièrement du CLES1 dédié prioritairement à la mobilité des étudiants.. Cette certification nationale créée par arrêté en 2000 et basée sur le cadre européen, prévoit 3 niveaux : CLES1 (niveau B1 du CECR), CLES2 (B2) et CLES3 (C1).  Ils correspondent à des compétences intermédiaires et avancées.

  La démarche qui sous-tend  cette certification est actionnelle et le format des épreuves est celui de la scénarisation. . Les tâches proposées s’articulent autour de scénarios élaborés à partir de documents authentiques de nature variée (audio, vidéo, écrits…). 

Après avoir examiné les modes opératoires et d’évaluation, il sera intéressant de relever la dimension transversale, interdisciplinaire et européenne du CLES et de mettre l’accent sur son caractère plurilingue et muticulturel Par-delà les compétences communicatives langagières, la démarche adoptée appelle à la prise de conscience interculturelle et à la médiation.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

CLES (Zertifikat  für  Hochschulen-Fremdsprachenkompetenzen) : ein Pass zur Mobilität und Interkulturalität.

Darstellung des CLES’ und insbesondere des CLES’1 ,das hauptsächlich der Studentenmobilität gewidmet ist.  Dieses nationale Zertifikat, das 2000 durch einen staatlichen Erlass ins Leben gerufen wurde, und von dem einheitlichen europäischen Referenzrahmen  (Common European Framework CEF) ausgeht, bietet drei Stufen an :  CLES1 (B1 des einheitlichen europäischen Referenzrahmens), CLES2 (B2) und CLES3 (C1). Sie entsprechen mittelstufiger und fortgeschrittener Kompetenzen.  

Die Didaktik, die hier maBgebend ist, ist aktionell und das Prüfungsformat beruht auf einer Inszenierung. Die vorgeschlagenen Aufgaben drehen sich  mit verschiedenen und authentischen Dokumenten (Audio- und Videoreportagen, Artikel…) darum.

Nachdem die Vorgehens-  und Bewertungsmodalitäten untersucht worden sind, kann es interessant sein, die internationale, interdisciplinare und europäische Bedeutung des CLES’ herauszuarbeiten und seinen mehrsprachigen und multikulturellen Charakter zu betonen. Neben den sprachlichen Kompetenzen ruft die gewählte Pädagogik die  Erkenntnis der Interkulturalität und der Vermittlung hervor.

------------------------------------------------------------------------------------------

The certificate of Language Competence in higher education: a key to studying abroad and to developing intercultural awareness

We will first present the certificate of Language Competence in Higher Education and more specifically the first level of this certificate geared into preparing students to study abroad. This certification, created in France in 2000, is based upon the Common European Framework of Reference for Languages. The underlying principle of this certification is that of the constructivist approach that places students in realistic situations whereby they carry out tasks which require processing the information contained in authentic documents from various sources.

Three levels (B1, B2 and C1), which correspond to intermediary, advanced and very advanced levels, are targeted by this Certificate. Level 1 aims to establish that a learner is capable of fitting into a foreign educational system and of following courses whilst Level 2 requires a real language and interactional competence (e.g. the capacity to understand the arguments of a controversy in order to actively take part in a debate). Finally, level 3 of this certificate assesses the capacity of pre-service or in-service teachers to teach a curricular subject other than a foreign language or make sure that future researchers are able to publish in a foreign language.  .

After having presented the organisation of this evaluation, we will propose a few concluding remarks on this certification concerning its potential for the development of intercultural awareness and operational language competences ever so crucial in the European landscape of higher education.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

I.  Présentation du CLES

Lorsqu’en mai 2000 Jack Lang, alors ministre de l’Education Nationale signe l’arrêté portant création du CLES, le Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur
, les ambitions de la France en matière d’apprentissage des langues à l’université sont clairement affichées. Ainsi, il est prévu que l’étudiant, lorsqu’il termine son cursus, ait obtenu un CLES dans deux langues. Certaines de ces ambitions trouveront d’ailleurs, peu après, une concrétisation dans la mise en œuvre du LMD qui instaure l’obligation d’inscrire l’apprentissage d’une langue étrangère dans les maquettes de licence et la maîtrise  attestée d’une langue pour obtenir le grade de Master.

Il s’agit de se saisir de l’épineux problème de l’enseignement des langues à l’université dans le secteur LANSAD
 , un secteur jusque-là souvent délaissé par les enseignants-chercheurs et confié à des chargés de cours ou des lecteurs, ce qui rendait toute harmonisation et toute action pérenne difficile. La création des centres de ressources en langues dans les années 90 représente, dans ce contexte, une première tentative de fédération et de mutualisation au sein des établissements de l’enseignement supérieur ; la certification CLES va s’inscrire dans le droit fil de cette vision. Dans les deux cas, l’objectif est de faire évoluer les pratiques pédagogiques et leur mode opératoire en passant des cours de grammaire, de traduction ou d’amphi, à un enseignement centré sur le développement des compétences et de l’interaction langagière et d’une démarche impositive à une démarche actionnelle. L’élément déterminant, sera, bien sûr la publication, début des années 2000,  du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECR)
 qui représente, pour l’apprentissage, l’enseignement et l’évaluation des langues pour non-spécialistes, un véritable bouleversement .

C’est le  CECR  qui s’est penché sur le berceau du CLES rendant ainsi cette certification extrêmement complète, lisible et cohérente. En effet, à la différence des certifications en langues où seuls les savoirs ou les éléments de réception sont évaluées de façon directe par des tâches de type QCM, elle permet aux étudiants d’attester de leurs compétences en langues à trois niveaux différents.  Le CLES1 correspond ainsi au niveau B1 du CECR, le CLES2 au niveau B2 et le CLES3 au niveau C1.  Le CLES1 évalue les compétences de réception (compréhension orale et compréhension écrite) ainsi que la production (expression orale et expression écrite). Le CLES2 y ajoute l’évaluation d’une compétence jusqu’ici peu prise en compte : l’interaction. Le CLES3, quant à lui, permet d’évaluer l’ensemble des 5 compétences et de les évaluer dans le cadre d’un des domaines de formation
. Cette certification, qui, dès le départ, avait aussi pour vocation de promouvoir les langues européennes, d’encourager le plurilinguisme et de combattre le principe du « tout anglais », est actuellement proposée pour une dizaine de langues (allemand, anglais, arabe, espagnol, grec moderne, italien, néerlandais, polonais, portugais, russe, suédois). Le niveau CLES est atteint lorsque  toutes les compétences sont acquises. 

Le principe de base des sujets CLES est l’organisation sous forme de scénarios d’évaluation, reprenant l’idée forte de la perspective actionnelle qui fait de l’apprenant un acteur social ayant à remplir des tâches dans des circonstances et un environnement donnés, à l’intérieur d’un domaine d’action particulier
 . Pour y parvenir, il lui faudra passer par la phase de repérage et de sélection parmi les documents, audio, vidéo ou textuels mis à disposition. Les tâches de compréhension préparent ainsi  les tâches de production
. 

Quel mode de fonctionnement ?

Le fonctionnement de la certification CLES repose sur les concepts de mutualisation et de service public. Les sujets sont nationaux  et émanent des équipes de concepteurs issues des différentes universités partenaires et à partir du cahier des charges. Des relecteurs de 2 autres universités suivent l’élaboration et la finalisation d’un sujet qui ne peut être mis en circulation que lorsque le comité de reclecture national l’aura validé à son tour. Les sujets sont regroupés sur une base de données codée et transmis de manière aléatoire et anonyme aux centres demandeurs et habilités par le ministère (ou rattachés par convention à un pôle-CLES).  Une charte signée par tous les utilisateurs garantit la validité et la pérennité du certificat CLES. Des formations de concepteurs, examinateurs et responsables de centres CLES sont organisées au moins une fois par an  )pour harmoniser les pratiques et maintenir la qualité du CLES. Les grilles de correction élaborées en conformité avec le CECR font l’objet d’un bilan annuel
. Les responsables des centres d’examen sont invités à faire remonter remarques et suggestions aux responsables de pôles (une dizaine). La coordination nationale (MT Maurer et MN Olive) fait office d’interface avec la DGES-IP et l’expert en charge des dossiers de certification..

Quel bilan pour le CLES après 8 ans d’existence ?

Après deux phases expérimentales
 qui ont permis de réunir plus de 8000 étudiants en 2005, la certification CLES a été pérennisée par la publication d’un nouvel arrêté en 2007
.  Depuis, ce sont plus de 14 000 étudiants qui se présentent au CLES. La certification est inscrite dans les parcours Licence de plusieurs universités et on ne compte pas moins de 45 établissements qui sont centres d’examen de cette certification. Le CLES et le C2i
 ont également été cités et recommandés dans le cadre du « Plan réussite en licence », présenté fin 2007 (par Valérie Pécresse, la ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche) et de la mise en échec de l’échec au niveau du Parcours Licence.

Mais le grand succès du CLES dépasse les simples données statistiques. Sa grande victoire est sans doute d’avoir permis une vaste concertation et une vraie interrogation quant aux pratiques pédagogiques des enseignants de LVE. On peut dire que c’est sans doute en grande partie grâce au CLES que le CECR  est devenu, à l‘université aussi,  « le cadre de référence ». La plupart des collègues et des présidences, ont, en quelques années, compris l’importance d’une démarche constructiviste,  d’un enseignement  de langue de communication de l’évaluation par compétences et  la nécessité de développer, à côté des savoirs, les savoir-faire, véritables passeports pour la mobilité et l’interculturalité.

II. La préparation à la mobilité

On a trop souvent perdu de vue le véritable objectif de l’apprentissage d’une langue vivante qui n’est pas tant de servir de base d’évaluation chiffrée que d’apprendre la langue de l’autre,   la culture d’un pays-cible et de préparer et promouvoir la mobilité. L’esprit du CLES est justement de préparer mobilité et échange grâce à des contenus authentiques, une démarche actionnelle qui met l’apprenant  au cœur d’un scénario et une approche réaliste et actualisée du pays de destination.

Des contenus authentiques

 Le format des épreuves  est un scénario réaliste et contextualisé selon le pays et la langue-cible. Quel que soit le niveau, les sujets s’appuient sur la vision et les mouvements d’opinion du pays-cible. Il peut s’agir de sujets aussi divers que la télé-surveillance, le réchauffement climatique ou les graffitis…..

Les documents, textes, documents audio ou vidéo sont des documents authentiques, permettant des éclairages variés ou nuancés sur les faits de société, les situations ou les problématiques présentées.

Le CLES1 est le niveau qui est tout spécifiquement dédié à la préparation à la mobilité puisque la thématique « vivre et étudier à l’étranger »  qui sous-tend les scénarios est celle d’un étudiant se préparant à un séjour à l’étranger (cursus intégré, stage, échanges Erasmus…). Le candidat peut ainsi, se voir proposer des documents authentiques (brochures, site, informations) sur une université étrangère et être invité à y faire certaines démarches concernant son inscription, son hébergement, ses loisirs, son stage etc… ces macro-tâches prenant la forme de courrier et de messages téléphoniques laissés sur un répondeur….

Face au scénario, aux documents et aux tâches du CLES1, l’étudiant est déjà parti virtuellement et se retrouve confronté à des situations et des exigences qu’il risque fort de vivre, une fois arrivé à destination…. C’est pour lui la possibilité d’un « coup d’essai » et d’une éventuelle remédiation ou intensification des efforts avant le véritable départ.

Pour l’évaluateur, la question qui se posera sera justement de savoir si l’on peut accorder au candidat son billet de départ vers la destination choisie. Envoyer un étudiant en études intégrées dans une université étrangère ne peut se concevoir si les compétences en langue-cible sont insuffisantes. Ce serait, à coup sûr, le mener vers l’échec…

Mais si l’étudiant valide toutes les compétences, c’est aussi l’assurance pour l’université ou la structure d’accueil de recevoir un étudiant ou stagiaire dont les compétences sont identifiables et connues  du fait de leur adossement au CECR et à ses référentiels. C’est aussi le plaisir de recevoir une personne déjà un peu informée et ouverte à l’interculturalité.

Interactions et interculturalité : s’ouvrir à l’autre…

Dans son article sur l’interculturalité, Miquel Rodrigo Alsina met l’accent sur deux aspects déterminants que l’on retrouve très présents au niveau du CLES
 :

L’interculturalité implique, par définition, interaction. <…> … la seule manière de comprendre correctement une autre culture, c’est d’interpréter ses manifestations en accord avec ces propres critères culturels.

L’interaction est, en effet, un des points forts de cette certification qui fait la part belle à la langue de communication. Dès le niveau 2 (CLES2-B2), la compétence interactive est prise en compte et elle l’est doublement : d’une part sous l’aspect langagier, permettant d’évaluer le degré d’autonomie et d’initiative que pourra avoir l’étudiant immergé dans le pays-cible et d’autre part, dans la partie discursive (où deux candidats interagissent à partir de la problématique développée dans le scénario) qui en est une manifestation socio-culturelle. Il est intéressant de noter également dans ce contexte , la prise en compte des critères pragmatiques généralement négligés au niveau de l’évaluation et pourtant essentiels pour le contact et la communication avec l’interlocuteur étranger.

Le niveau CLES 3, plus spécialement destiné aux étudiants de Master ou de doctorat, atteste de  leur aptitude à intervenir et interagir dans le cadre d’une présentation ou d’un colloque, d’être donc à même d’argumenter et de faire une synthèse dans un domaine précis.

Découvrir d’autres cultures et s’immerger dans celle de l’autre…

Les formats d’épreuves des trois niveaux de CLES, s’ils donnent la mesure de la compétence à interagir avec un locuteur étranger, visent également à promouvoir et faciliter l’accès à la culture de l’autre. De la découverte du système universitaire d’un pays-cible à son ancrage en recherche en passant par son approche des problématiques ou de ses spécificités, la palette des  possibilités est large et incite l’étudiant à s’en nourrir et à  la confronter à ses propres représentations. Les notions de langue et de culture prennent ainsi une toute autre signification : il ne s’agit plus de connaissances à acquérir mais d’outils de construction de sens. Dans ce contexte, les concepts de langue et de culture sont indissociables. C’est ce que va expérimenter le candidat en s’acquittant des macro-tâches qui lui sont proposées et, ce faisant, en s’immergeant dans la culture de l’autre.

La production orale et écrite du CLES1, l’engage ainsi à prendre l’initiative : il faut alors savoir comment s’adresser à l’autre, pas uniquement en « langagièrement correct » mais conformément au contexte socio-culturel. Le CLES2 invite à débattre des problèmes spécifiques de l’autre et , en quelque sorte, à se  les approprier. Quant au CLES3, traitant d’un point de recherche ou de réflexion, il amène le candidat à exprimer synthétiquement sa vision  par rapport à l’approche de l’autre.

La démarche de la certification CLES  propose  indubitablement un passeport pour la mobilité et l’interculturalité grâce à une thématique authentique, un ancrage dans l’actualité, une palette d’accents et de différences selon la langue-cible et une approche authentique et diversifiée de la langue et de la culture du pays. Elle est également lisible et cohérente internationalement puisque  traduisible en référentiels et niveaux du CECR qui constitue, à présent, un outil commun à pratiquement tous les pays européens.
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